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Je pense à l’enfouissement des réseaux du centre bourg. 
C’est un dossier en attente depuis mars 2021.

Le projet de construction de l’habitat inclusif, qui nous 
tient à cœur depuis 2023, a été validé par le Département 
et le CNSA. Nous n’avons pas obtenu l’agrément de la 
DDTM, ce qui demanderait un financement communal 
par l’emprunt.

Le dossier de réhabilitation de l’église a été relancé tout 
comme la reconstruction de l’ancienne forge face à la 
mairie pour devenir une salle communale.

En terme de réalisations, il y a les visibles et les moins 
visibles :

- une seconde infirmière devrait s’installer au cabinet 
paramédical,

- la venue de l’ADMR dans l’ancienne mairie a amené la 
création de 16 emplois d’auxiliaires de vie,

- la réalisation d’un dojo dans le hangar derrière la 
mairie,

- la construction d’une ombrière autour de la salle des 
fêtes,

- un lotissement communal de 10 lots, route d’Agudelle.

Plusieurs bâtiments communaux ont été réhabilités en 
façades et/ou en toiture. L’équipe municipale montre son 
attachement à la conservation du patrimoine local.

Le marché de Noël de Saint-Simon-de-Bordes a eu lieu 
le 20 décembre. C’est un évènement qui a trouvé sa place 
dans l’agenda des exposants et des visiteurs.

Les traditionnels vœux du maire se sont déroulés le 3 
janvier à la salle des fêtes, suivis par la couronne des rois 
et du verre de l’amitié.

Le Maire,         
Jean-Marc THOMAS

L’EDITOL’EDITO

CÉRÉMONIE DES VŒUX

Comme le veut la tradition, la commune a 
inauguré la nouvelle année à l’occasion de 
la cérémonie des vœux, un rendez-vous 
incontournable du début d’année, placé 
sous le signe de la convivialité.

Monsieur le maire a adressé ses vœux aux 
habitants, en présence de Chantal 
Guimberteau et Christophe Cabri, quelques 
maires des communes alentours, en 
rappelant les projets de l’année écoulée.

Cette édition des vœux revêtait une 
dimension toute particulière, marquée par la 
remise d’honorariat à deux élus, Mr Alain 
Bigot et Mr Michel Tartre. La municipalité 
a tenu à saluer leur parcours et leur 
dévouement. Les élus honoraires ont reçu 
les remerciements appuyés de l’assemblée.

La cérémonie s’est conclue par le 
traditionnel verre de l’amitié et la galette, 
prolongeant les échanges dans une 
ambiance chaleureuse.

Nous débutons l’année 2026, à la fin du 
mandat électif, les nouvelles élections 
auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 

Il faut poursuivre le chemin pour faire 
de Saint-Simon-de-Bordes une 
commune tournée vers l’avenir.

Alain Bigot, Jean-Marc Thomas, Michel Tartre



en soutenant la création ou l’aménagement 
d’équipements sportifs dédiés aux arts martiaux. 
Après une rencontre avec le Président du judo Club 
de Jonzac, Bastien Bouchet et Monsieur le maire de 
Saint-Simon-de-Bordes, d’un commun accord, il a 

de judo et des écoles. 
Après les discours et la traditionnelle coupure du 
ruban, les invités ont pu découvrir les lieux et 
assister à plusieurs démonstrations réalisés par des 
judokas.
Moderne, fonctionnel, le dojo est équipé d’un vaste 
espace de tatamis permettant au Judo Club de Jonzac 
de développer ses activités en dehors du temps 
scolaire et offre de bonnes conditions pour la 
pratique sportive des élèves de l’école.
L’inauguration s’est conclue dans une ambiance 
conviviale autour du verre de l’amitié offert par le 

ACTUALITÉSACTUALITÉS

À partir des élections municipales de mars 2026, le mode de scrutin évolue 
dans les communes de moins de 1000 habitants, comme la nôtre. L’objectif 
est de simplifier le vote et de favoriser la parité hommes-femmes au sein du 
conseil municipal.

Avant, les électeurs pouvaient rayer ou ajouter des noms sur le bulletin de 
vote. Ce ne sera plus possible. Désormais, ils voteront pour une liste 
complète de candidats, les listes seront bloquées et sans possibilité de 
modification.

Ce qui ne change pas est que le scrutin se déroule en deux tours : si une liste 
obtient la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, elle est 
élue. Sinon, un second tour est organisé.

SALLE DES FÊTES – nouveaux tarifs 2026

Utilisateurs
Salle des fêtes Petite salle Étang

1 jour week-end 1 jour week-end

Administrés 100 €uros 200  €uros - 50 €uros 100 €uros

Personnes extérieures 220 €uros 420 €uros - 100  €uros 200 €uros

Associations communales
Divers organismes 

(pour réunion utilité publique)
Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit

Associations extérieures 180 €uros 280 €uros 75 €uros 75 €uros 150 €uros

Professionnels / Entreprises 350 €uros 550 €uros 180 €uros 150 €uros 300 €uros

ÉLECTIONS MUNICIPALES : UN NOUVEAU MODE DE SCRUTIN

SAMEDI 30 AOÛT 2025 : INAUGURATION DU DOJO

Inscrite dans le programme national 
« 1000 dojos » porté par l’Agence 
nationale du Sport, la commune a 
inauguré son nouveau dojo 
« Matthieu Bataille »
Ce dispositif vise à favoriser la 
pratique sportive de proximité

été  convenu l’installation 
d’un dojo sur la commune 
en lieu et place du marché. 
L’inauguration du dojo 
marque une étape 
importante dans le 
développement des 
infrastructures communales 
au  service des pratiquants

Judo Club de Jonzac, permettant 
aux élus, habitants, bénévoles et 
membres d’échanger et célébrer 
l’ouverture de ce nouvel 
équipement sportif. Matthieu 
Bataille viendra sur la commune 
fin mars pour rencontrer les 
enfants de l’école.



19 MARS
A l’occasion de la journée 
nationale du souvenir du 19 
mars 2025 organisée par la 
FNACA, la commune a 
honoré la mémoire des 
victimes civiles et militaires 
de la guerre d’Algérie ainsi 
que celles des combats en 
Tunisie et au Maroc.

8 MAI
Le maire a commémoré le 80ème 
anniversaire de la victoire du 8 mai 
1945 en présence d’élus, anciens 
combattants, porte-drapeaux, 
habitants et enfants. Des gerbes de 
fleurs ont été déposées aux 
monuments aux morts ainsi que sur la 
tombe du maquisard, Marcel Danger. 
Le verre de l’amitié clôturait cet 
instant de mémoire.

l’Armistice de 1918 et rendre hommage à 
celles et ceux qui ont donné leur vie pour 
la France. Après le dépôt de gerbe et la 
lecture du message officiel, une minute de 
silence a été observée. Cette cérémonie 
rappelle l’importance du devoir de 
mémoire. La commémoration s’est 
achevée par un moment de convivialité.

11 NOVEMBRE
Quelques 
habitants, élus, 
anciens 
combattants et 
porte-drapeaux 
se sont réunis 
autour du 
monument aux 
morts pour 
commémorer

Elle a 22 ans quand elle arrive 
pour prendre son poste dans les 
écoles de Saint-Simon-de-Bordes, 
après des études à l’école 
normale, bien sûr, accompagné de 
Christian, son mari, qui a le même 
cursus. À l’époque, leur résidence 
était le logement de fonction de 
l’école. 
Nous retiendrons principalement 
son dévouement pour 
accompagner les élèves dans leur 
apprentissage. Son engagement 
dans cette école où les élèves ont 
eu la chance de découvrir une 

pédagogie alternative, où ils 
tâtonnent, réfléchissent seuls ou 
en groupes pour construire leurs 
savoirs en étant accompagnés par 
l’enseignant. Dans cette école 
utilisant la pédagogie Freinet, ils 
seront pleinement acteurs avec des 
responsabilités. On soulignera 
également leur chance de pouvoir 
profiter  des extérieurs pour 
continuer à apprendre.
Monique s’est toujours impliquée 
avec les parents d’élèves, a 
toujours été présente pour 
l’organisation de repas, les 

manifestations scolaires... On peut 
parler d’une vocation, du plaisir 
de faire vivre l’école du village. 

Monique était aussi très manuelle.

Pendant 34 ans à Saint-Simon-de- 
Bordes, Monique a côtoyé 
plusieurs générations d’élèves. A 
l’heure de la retraite, elle a gardé 
des attaches avec la commune en 
s’impliquant au niveau de la 
bibliothèque municipale.

                              Didier Nocquet

HOMMAGE MME BERTHET



REPAS DES AÎNÉS

Samedi 18 octobre, la commune a eu le plaisir d’accueillir les aînés à l’occasion du populaire repas des 
anciens. Un rendez-vous attendu et apprécié, organisé par les municipalités d’Agudelle, Villexavier et Saint-
Simon-de-Bordes, qui s’est déroulé dans la bonne humeur, ponctué par des moments musicaux de Mr Potier.

POURQUOI LE REPAS DES ANCIENS EST-IL INTERCOMMUNAL ?
Nous étions en 1973, les trois 
communes, Agudelle, St-Simon-
de-Bordes et Villexavier, avaient 
le même curé, M. l’Abbé 
Bouillaud, un homme 
profondément humain qui savait 
parler aux jeunes et les sensibiliser 
à la solidarité.
A l’époque, il n’y avait pas de 
ramassage d’ordures, chacun se 
débrouillait comme il le pouvait 
pour les éliminer et 
particulièrement les ferrailles et le 
papier. Sachant que des sociétés 
environnantes étaient acheteuses, 
notre curé proposa aux jeunes 
d’en faire la collecte et de les 
vendre à ces entreprises.
Ce qui fut dit fut fait. Mais que 
faire de l’argent ?
Offrir un repas aux personnes 
âgées de nos trois communes. Ce 
dernier fut organisé en 1974, 
confectionné par les mères de 

famille et servi par les jeunes dans 
la salle paroissiale qui se situait en 
face de l’actuelle bibliothèque de 
St-Simon-de-Bordes.
Les conditions s’étant avérées 
délicates, on chercha un autre 
local.
A l’entrée du bourg, il y avait 
l’ancien garage de Mr et Mme 
Pinaud, qui acceptèrent qu’il soit 
aménagé en « salle à manger » La 
commune mit alors à disposition 
la salle où se faisait la cantine 
scolaire, non loin de là, pour faire 
la cuisine. Le repas de 1975 a pu 
être servi dans de meilleures 
conditions.
Parallèlement, les jeunes avaient 
organisé une kermesse en 1975. 
Les kermesses sont organisées les 
années suivantes. Le bénéfice de 
ces fêtes servit alors à financer les 
repas et ce, jusqu’en 1990.

Au cours des années 1991 et 
suivantes, les repas eurent lieu 
alternativement à Villexavier, qui 
avait aménagé une salle des fêtes, 
et à St Simon qui avait acquis 
l’ancien garage de Mr et Mme 
Pinaud et l’avait aménagé en salle 
des fêtes en un temps record.
En février 2001, cette salle brûle. 
L’organisation des repas se 
poursuit néanmoins.
La reconstruction de la salle des 
fêtes détruite fut réalisée en un an. 
Comme les installations proposées 
étaient maintenant plus modernes, 
c’est là que, les années suivantes, 
ces rencontres annuelles du 
troisième âge de nos trois 
communes se poursuivent encore 
aujourd’hui.

                       Mme Cellou Colette

Photo de 1974 : de gauche à droite : Mr Giraud René, maire 
de Villexavier, l’Abbé Bouillaud, Mr Cellou Maurice, maire 
de Saint-Simon 
et Mr Arrivé Paul, 
maire  d’Agudelle

            Les cuisinières                    Serveuses et serveurs du repas des aînés en 1975



Succès populaire pour la 4ème 
édition du marché de Noël qui 
s’est déroulé le samedi 20 
décembre 2025. Un rendez-vous 
désormais bien ancré dans le 
calendrier des animations locales. 
Cette nouvelle édition a rencontré 
un franc succès en accueillant près 
de 500 visiteurs tout au long de la 
journée. 35 exposants proposaient 
produits artisanaux, spécialités 
gourmandes, miel et ses dérivés, 
pommes, confitures… permettant 
aux visiteurs de peaufiner les
préparatifs de Noël.
Organisé par la commune avec le 
soutien de l’APE pour cette année, 
le marché de Noël a également été 
rythmé par la présence du Père 
Noël et des balades en calèche. Ce 
moment de partage a favorisé les 
échanges entre exposants, 
bénévoles et visiteurs, contribuant 
à la réussite de cet évènement. Fort 
de ce succès, le marché de Noël 
communal s’inscrit déjà comme un 
rendez-vous attendu pour cette fin 
d’année.

MARCHÉ DE NOËL
TOUR POITOU-CHARENTES

La 39ème édition du Tour Poitou-
Charentes s’est déroulait du 26 
au 29 août 2025. Il est passé sur 
notre commune le 27 août.

Dans le cadre de son 
développement urbain, la 
commune met en vente plusieurs 
parcelles communales viabilisées 
destinées à la construction de 
logements individuels et libres de 
constructeur. Les terrains sont 
situés au cœur du bourg, « route 
d’Agudelle », à proximité des 
écoles et offrent des surfaces 
comprises entre 515m² et 681m².
Les personnes intéressées sont 
invitées à se rapprocher de la 
mairie afin d’obtenir les 
informations relatives à la vente.

TERRAINS COMMUNAUX 
À VENDRE

      MEUBLÉS DE TOURISME :
        UNE DÉCLARATION

      OBLIGATOIRE EN MAIRIE

La location de logements meublés 
de courte durée, dits meublés de 
tourisme, est soumise à une 
déclaration préalable 
obligatoire en mairie. La 
déclaration s’effectue à l’aide 
d’un formulaire CERFA. Les 
formulaires sont disponibles en 
ligne. La mairie et l’office du 
tourisme se tiennent à votre 
disposition pour tout 
renseignement.

Tarif compris entre 
26500,00€ et 28500,00€ RECENSEMENT CITOYEN :

Une démarche obligatoire 
dès 16 ans

À partir de leur 16ème anniversaire, 
tous les jeunes français doivent se 
faire recenser auprès de la mairie. 
Le recensement citoyen permet 
notamment la convocation à la 
Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC). Il est également 
indispensable pour s’inscrire aux 
examens et concours… comme le 
baccalauréat, le permis de 
conduire…



VIDE-DRESSING

Le premier vide-dressing du 
comité des fêtes s’est déroulé sur 
2 jours, les 15 et 16 février 2025. 
25 stands ont rempli l’espace pour 
le plus grand plaisir des visiteurs 
qui ont su dénicher de bonnes 
affaires.

THÉÂTRE

La troupe Les Saltimbanques 
d’Ozillac est venue le 15 mars 
présenter sa pièce de théâtre « As-
tu des cacahuètes ? », une 
comédie policière de Vivien 
Lheraux. Ce sont environ 90 
personnes qui ont applaudies cette 
joyeuse troupe.

PÊCHE À L’ÉTANG

Le 11 mai, 35 pêcheurs se sont 
installés autour de l’étang où 60 
kg de truites avaient été lâchées la 
veille.

MARCHE BUCOLIQUE

Le 28 juin, une trentaine de 
personnes a profité d’une balade 
de 8 km et a pu admirer, au fil du 
parcours, les dessins des enfants 
qui ont été réalisés avec les 
bénévoles de la bibliothèque.

BALADE 
« BIENVENUE CHEZ NOUS »

Près de 40 participants, locaux, 
curistes et touristes étaient au 
rendez-vous le 27 juillet pour la 
balade « bienvenue chez nous » 
organisée par l’office du tourisme 
de Haute Saintonge en partenariat 
avec la mairie et le comité des 
fêtes. La balade de 5 km a conduit 
le groupe de marcheurs devant le 
monument des hillairets où le 
maire a remémoré l’histoire des 
maquisards fusillés le 27 juillet 
1944. La balade s’est terminée par 
la visite du parc de Mr et Mme 
Bossuet, propriétaires de la 
tonnellerie, qui, avec passion, ont 
relaté l’histoire de chaque 
sculpture qui orne leur grand parc. 
Un grand merci à eux pour cette 
visite qui a ravi tous les 
participants. Le verre de l’amitié 
offert par la mairie a clôturé cette 
balade bucolique.

FÊTE DE L’ÉTANG

Dimanche 14 septembre, le comité 
des fêtes a organisé une fête de 
villages. La météo très pluvieuse 
n’a pas permis de maintenir cette 
manifestation à l’étang. Plusieurs 
stands de jeux étaient proposés à 
la salle des fêtes dans l’après-
midi. Le repas du soir était animé 
par le groupe musical « les doigts 
dans l’œil ». Cette journée s’est 
clôturée par la troupe 
Hyppokaussis avec un final 
pyrotechnique apprécié par tous 
les spectateurs.

MARCHE OCTOBRE ROSE

Le 19 octobre, les communes de 
Fontaines d’Ozillac et Saint-
Simon-de-Bordes se sont unies 
pour orchestrer une marche. Une 
quarantaine  de marcheurs se sont 
retrouvés sur la place du château 
de Jonzac après avoir parcouru 
environ 7 km. Un verre de l’amitié 
a été offert à tous les participants. 
Les fonds récoltés lors de cette 
manifestation ont été entièrement 
reversés à la ligue contre le 
cancer.

QUIZ HALLOWEEN

Le 31 octobre, 8 équipes 
regroupant une cinquantaine de 
personnes se sont affrontées 
autour de diverses questions du 
quiz « culture générale ». Les 3 
premières équipes sont reparties 
avec une citrouille de poids 
différents.

POULE AU POT

120 convives ont apprécié ce 
repas préparé par des bénévoles. 
La piste de danse n’a pas désempli 
et les danseurs se sont déchaînés 
au rythme de l’animation faite par 
Toto et sa chanteuse.

COMITÉ DES FÊTESCOMITÉ DES FÊTES

LE COMITÉ DES FÊTES RASSEMBLE TOUTES LES GÉNÉRATIONS

MANIFESTATIONS 2026

14 février Quiz « St Valentin »
14 mars Théâtre Les Saltimbanques
19 avril Journée pêche 

Fin juin Balade bucolique
Octobre Marche octobre rose
31 octobre Quiz « Halloween »
28 novembre Poule au pot



ASSOCIATION JUST4FUNASSOCIATION JUST4FUN

LA DANSE COUNTRY S’INVITE CHEZ NOUS !

Depuis septembre 2025, notre association de danse country 
JUST4FUN vous propose des cours chaque mardi dans la salle 
des fêtes de Saint-Simon-de-Bordes. Je suis Valérie, 
l’animatrice, le président, danseur également, est mon mari, 
Thomas Manikowsky. Actuellement, nous partageons notre 
passion avec 21 adhérents. N’hésitez pas à venir nous rejoindre, 
en septembre 2026 il y aura 3 cours d’essai pour les nouveaux 
arrivants.
Vous pouvez nous contacter au 07 88 73 26 74

HORAIRES DES COURS :

- Débutant de 19 h à 20 h 
(qui n’ont jamais fait de danse country)

- Novice de 20 h 21 h 
(qui ont au moins une année de pratique)

- Intermédiaire de 21 h à 22 h 
(qui ont plusieurs années de danse)

On y vient pour s’amuser, on y reste 
pour la bonne humeur et les nombreux 
bienfaits santé que cette pratique procure 
au cerveau, au corps et au cœur…
Alors, on danse la country ?



 

À la suite de son assemblée 
générale annuelle, qui a eu lieu le 
23 septembre 2025, autour d’un 
apéritif dînatoire, l'APE a 
reconduit son bureau exécutif. A 
noter un changement de secrétaire 
adjointe, à qui nous souhaitons la 
bienvenue dans l’équipe. Cette 
première réunion de l’année a 
permis de rencontrer de nouveaux 
parents prêts à donner un peu de 
leur temps sur cette nouvelle 
année scolaire qui démarre.  

Mais avant, faisons un point sur la 
fin d’année scolaire 2024/2025. 
L’APE continue d’organiser, 
comme depuis plusieurs années, 
un après-midi Carnaval. Les 
enfants défilent dans les rues 
d’une commune du RPI ; cette 
année ils ont déambulé sur la 
commune de Chartuzac. Malgré la 
pluie, petits et grands ont pu faire 
le tour de village. 

Tous les enfants du RPI ont 
bénéficié d’une sortie scolaire au 
Château des Énigmes de 
Pons en fin d’année, 
principalement financée
par l’APE.  

Enfin, l’année scolaire s’est 
clôturée par une grande kermesse, 
totalement organisée par l’APE, 
mêlant jeux gonflables, jeux 
d’eau, jeux en bois géants, 
découverte du cirque avec 
l’intervention de la compagnie 
“Hors Limite”, tombola géante 
avec plus de 150 lots et un repas à 
partager animé par un DJ. Le 
soleil était au rendez-vous pour le 
plus grand plaisir 
de tous. 

 

Après de bonnes vacances bien 
méritées, l’APE reprend du 
service dès la rentrée en proposant 
un pot d’accueil lors de la journée 
de rentrée scolaire dans les deux 
écoles du RPI.  

Nous nous sommes retrouvés 
ensuite le samedi 1er novembre 
2025 pour fêter Halloween. Au 
programme : créations, chasse aux 
bonbons, goûter offert 
généreusement par un parent 
d’élève, concours de déguisement 
et repas partagé. Cette année 
encore, la commune de Chartuzac 
a été mise à contribution. Les 
enfants apprécient 
particulièrement la chasse aux 
bonbons auprès des habitants et 
ceux-ci se sont montrés une 
nouvelle fois extrêmement 
généreux.  

 

L’APE VILLECHARSAINTUDELLEL’APE VILLECHARSAINTUDELLE

L’APE TOUJOURS AU RENDEZ-VOUS !



Ensuite, sur une proposition des 
enseignantes, l’APE a offert aux 
élèves du RPI, une représentation 
d’un spectacle vivant sur le 
thème de Noël. Le duo AURYN 
les a émerveillés lors d’un tour 
du monde musical avec le Père-
Noël. Rires, partages et 
découvertes étaient au rendez-
vous pour les petits comme les 
grands. 

Pour finir, cette année l’APE s’est vu confier l’organisation 
du marché de Noël de Saint-Simon-de-Bordes, le samedi 20 
décembre 2025. Au programme : marché de créateurs, 
balades en calèche et poney, tombola ; le tout avec un repas 
chaud fait 100% maison. Nous avons toujours besoin de 
bénévoles pour ce type de manifestation et nous remercions 
chaleureusement les parents présents, et en particulier notre 
cuisinier bénévole pour cette manifestation. 

Les enfants ont ensuite donné de leurs voix lors de leur spectacle de fin d’année, organisé par les 
enseignantes, le vendredi 12 décembre 2025. Le Père-Noël avait été informé par l’APE et est venu faire une 
surprise aux enfants. Un livre et quelques friandises leur ont été remis par le Père-Noël en personne. 

De plus, l'APE s’associe avec les 
bénévoles de la bibliothèque de 
Saint-Simon-de-Bordes pour vous 
proposer encore plus d’activités. 
Ouvrez l’œil, quelques petites idées 
sont déjà en préparation !  



Enfin, en parallèle de tout cela, 
pour permettre à toutes ces 
manifestations de voir le jour et 
pour que les enfants bénéficient de 
sorties scolaires régulièrement, 
l’APE continue de se mobiliser en 
proposant les traditionnelles 
ventes de madeleines Bijou, qui 
remportent à chaque fois un franc 
succès. Cette année, il a été 
proposé une vente de fromages, 
saucissons et tartinables via un 
nouveau fournisseur, et une vente 
habituelle de chocolats pour les 
fêtes.  

Les prochaines ventes de 
madeleines sont prévues en février 
et juin 2026 et d'autres 
manifestations restent à venir sur 
l’année 2026, restez attentifs...  

Nous rappelons que toutes les 
actions menées par l’APE servent 
à récolter des fonds pour subvenir 
aux besoins des élèves du RPI : 
financer du matériel, assurer des 
sorties scolaires et leur proposer 
diverses fêtes et occasions de se 
créer de beaux souvenirs 
d’enfance.  

Par exemple, cette année déjà, les 
élèves de la petite section au CE2 
ont pu se rendre à la ferme 
pédagogique de Cézac (33) au 
mois d’octobre 2025 grâce à la 
participation financière de l’APE 
ainsi qu’au musée du Fâ en 
novembre 2025 pour les élèves du 
primaire. Le spectacle participatif 
sur le thème de Noël leur a 
également été offert par l’APE, en 
prenant en charge un transport 
afin que les deux écoles du RPI 
soient réunies et que les enfants 
profitent de ce moment ensemble. 

GARDERIEGARDERIE

UN TEMPS D’ACCUEIL, DE JEUX ET DE PARTAGE POUR NOS ENFANTS
HORAIRES D’OUVERTURE

En période scolaire
Matin :  7H30 à 9H
Soir : 16H30 à 19H

Encadrés par notre équipe d’animatrices, les 
enfants participent à des activités variées, 
adaptées à leur âge et à leur rythme :

- activités manuelles et créatives : dessin, 
peinture, bricolage
-  jeux libres et jeux de société favorisant le 
vivre-ensemble et l’imagination
-  lecture, contes, repos
-  activités ludiques et motrices

Ces moments permettent aux 
enfants de s’épanouir, de 
développer leur créativité et 
de partager du temps 
entre camarades.

APE Villecharsaintudelle 



Selon la nature, les autorisations à solliciter sont différentes. La réglementation des travaux est soumis au Plan Local d’Urbanisme 
( PLU consultable sur le site de la commune). 
L’illustration vous précise les autorisations suivant les travaux envisagés.

QUELLE AUTORISATION, POUR QUELS TRAVAUX ?

URBANISMEURBANISME

LES DÉMARCHES PEUVENT ÊTRE RÉALISÉES EN LIGNE



CLUB L’ÂGE D’ORCLUB L’ÂGE D’OR

MOMENTS DE DÉTENTE ET DE PARTAGE

10 AVRIL 2025 – UNE SORTIE MAGIQUE AU 
CABARET - LA CATASFIORE À NANTILLÉ 

Un merveilleux voyage de danses et de chansons à 
travers l’évolution iconique du cabaret traditionnel à 
la française.

12 AVRIL – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le club organisait son assemblée générale 
permettant aux 80 adhérents et leurs proches, de 
passer une agréable journée sous le signe de la 
bonne humeur ! Avec un copieux repas animé par 
l’orchestre 
Chevreux.

 

Il est évident d’informer les Saint-Simonais de tous les évènements et manifestations de 2025 qui procurent 
une dynamique et un enthousiasme au sein du club de 3ème âge ainsi que la marche qui se fait une semaine 
sur deux, le mardi « jour du club » et l’autre semaine, le mercredi. Les marcheurs sont toujours demandeurs 
sur des parcours différents.

Avec une très bonne 
participation des 
adhérents, malgré les 
grippés, le Club compte 
aujourd'hui 83 
adhérents, qui a 
cependant anticipé ses 
fêtes de fin d'année avec 
les marcheurs. 

11 JUIN – SORTIE A SAUJON

Le club s’est déplacé pour voir une comédie 
musicale avec la compagnie « Trabuco », chanteurs, 
danseurs et comédiens, entièrement dédiée aux plus 
grands succès « Starmania, Mozart l’Opéra rock, 
Notre dame de Paris, les Dix Commandements... », 
un tourbillon de musique, de danses et de costumes. 
Un véritable festival servi par des artistes au talent 
éblouissant.

16 OCTOBRE – SORTIE À L’ANGE BLEU

Avec sa nouvelle revue « très chic », un show music-
hall interactif pour un moment de partage convivial 
entre amis. Un des plus grands spectacles 
francophones.

16 DÉCEMBRE – LE TRADITIONNEL POT DE 
NOËL

 

LE CALENDRIER DES RENCONTRES – 1ER SEMESTRE 2026

JANVIER

FÉVRIER

AVRIL

MAI

JUIN

13 - 27

10 - 24

10 - 24MARS

7 - 21

5 - 19

2 – 16 - 30



UN LIEU CHALEUREUX ET 
GRATUIT 

Chaque jeudi, la bibliothèque de 
Saint-Simon-de-Bordes accueille 
gratuitement petits et grands de 
13h à 17h.

LES ENFANTS DE L’ÉCOLE AU 
RENDEZ-VOUS

Pendant la pause méridienne, les 
élèves aiment s’y retrouver :
- pour emprunter des livres 
adaptés à leur âge
- pour dessiner et laisser libre 
cours à leur imagination

- pour jouer à des jeux de société 
qui développent la coopération et 
la réflexion

Ce rendez-vous hebdomadaire est 
devenu un moment attendu, où 
l’on apprend autrement, dans la 
joie et la curiosité

UNE BIBLIOTHÈQUE POUR 
TOUS

Les bénévoles veillent à créer une 
atmosphère conviviale et 
chaleureuse, où chacun trouve sa 
place.

Au cœur de Saint-Simon-de-
Bordes, la bibliothèque est un lieu 
de vie et d’éducation. Elle 
accompagne les enfants dans leur 
apprentissage, tout en restant 
ouverte à tous ceux qui souhaitent 
lire, créer ou simplement partager 
un moment convivial.

                              Les bénévoles

Travaux, évènements, alertes, informations ou actualités…, vous recevez directement sur votre téléphone ou 
tablette les informations. Facile à utiliser, l’application ne nécessite aucune inscription et aucune donnée 
personnelle n’est collectée. 

Télécharger l’application, rechercher le nom de la commune Saint-Simon-de-Bordes et ajouter au favori 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

AU CŒUR DE SAINT-SIMON-DE-BORDES, 
UNE BIBLIOTHÈQUE OUVERTE À TOUS

« Soirée jeux du 8 février 2025 »
PANNEAUPOCKETPANNEAUPOCKET

L’INFORMATION COMMUNALE EN TEMPS RÉEL DANS VOTRE POCHE !

Pour resté informé simplement et rapidement de la vie de la commune, la 
municipalité utilise l’application pratique et gratuite, sans publicité, 
Panneaupocket. 

DU 28 FÉVRIER AU 7 MARS 

Les marcheurs se sont dévoués pour l’organisation 
de 5 lotos sous le chapiteau de Saint Hilaire du 
Bois.

13 JUIN – LA TRADITIONNELLE MARCHE À 
L’ÎLE MADAME

C’est un petit bout 
de terre qui avance 
dans la mer, nommé 
Port des Barques. 
Après le déjeuner, 
les 25 marcheurs 
ont pris la direction 
de Brouage pour 
finir l’aventure dans 
une ambiance très 
conviviale.

8 OCTOBRE – UNE MARCHE SUR LES BORDS 
DE LA CHARENTE

Magnifique journée avec visite du vieux Cognac pour 
finir sur les hauteurs. Ensuite, visite de l’Abbaye de 
Saint-Brice avec les commentaires de notre guide. 
Cognac : Ville de François Ier  

CLUB L’ÂGE D’OR : LES MARCHEURSCLUB L’ÂGE D’OR : LES MARCHEURS

Alain Claverie

Elle devient riche grâce à son 
fleuve et le commerce du sel à 
l’époque gallo-romaine. Puis au 
XVIIème siècle, Cognac devient 
terre viticole, ainsi naquit le 
Cognac.



LA VIE PAROISSIALELA VIE PAROISSIALE

PAROISSE SAINT EUTROPE EN PAYS JONZACAIS

Administrateur : Père Pablo RAMBOLA
Vicaire : Père Gustavo DOMENECH
Presbytère de Jonzac tél : 09.52.17.13.86
Adresse mail : paroissedejonzac@gmail.com
Permanences : mercredi, vendredi et samedi de 10h à 12h 
Site internet : http://saint.eutrope.free.fr

Calendrier des messes

Pendant l’hiver, les messes sont célébrées :
- le samedi à 17h00 à la chapelle Notre Dame 
de Lourdes dans les salles paroissiales de 
Jonzac
- le dimanche à 11h0 à l’église de Jonzac.

Le Père Anthony DEL CASTILLO arrivé en septembre 2023 dans notre paroisse en tant que prêtre 
administrateur est parti courant juillet 2025 et a été remplacé par le Père Pablo RAMBOLA qui est argentin 
comme notre vicaire, le Père Gustavo DOMENECH et appartient, comme lui, à l’Institut du Verbe incarné.

SPECTACLE DE NOËL

Le samedi 19 décembre 2025 à 
17h, nous étions nombreux dans 
l’église de Jonzac pour assister au 
spectacle de Noël organisé par la 
paroisse.
Dès notre arrivée, nous étions 
plongés dans l’époque de Jésus. 
Nous avons en effet été accueillis 

par des gardes romains et par-ci, 
par-là dans l’église étaient 
évoquées des scènes de la vie 
quotidienne de cette époque : 
taverne, échoppes, artisans, 
lavandières...
Nous avons ensuite assisté à 
divers épisodes bibliques tels que 
la création du monde, Adam et 
Eve au jardin d’Eden, l’annonce 
par les prophètes de la venue du 
Messie, l’Annonciation, la visite 
de Marie à sa cousine Elisabeth, le 
recensement ordonné par 
l’empereur romain, tout cela 
raconté par Saint François 
d’Assise à une petite fille.
Le récit s’est terminé par la 
naissance de Jésus dans une étable 
à Béthléem et par la visite des rois 
mages.
Il faut préciser que toutes ces 

scènes étaient interprétées par des 
comédiens en costumes d’époque 
confectionnés pour l’occasion.
Le spectacle s’est poursuivi par un 
récital de chants de Noël 
interprétés par la chorale 
paroissiale.
Les prêtres et les religieuses de 
notre paroisse qui sont originaires 
d’Argentine et du Pérou ont 
clôturé le concert par des chants 
traditionnels de leurs pays, 
accompagnés à la guitare.
Ce spectacle vivant et touchant a 
été unanimement apprécié.
Bravo et merci aux organisateurs 
de ce projet et aux nombreux 
paroissiens de tous âges qui se 
sont mobilisés, jusqu’à un bébé 
pour le personnage de Jésus  !
Saint François raconte l’Histoire 
de la Nativité.

NOUVEAU PRETRE

LE RECENSEMENT



LA CRÈCHE VIVANTE

TOUS LES ACTEURS



LA CHORALE PAROISSIALE

VISITE DE NOTRE ÉVÊQUE

Mgr Pierre-Antoine BOZO a été nommé  Evêque 
coadjuteur le 19/08/2025 par le Pape Léon XIV 
pour assister notre Evêque, Mgr Georges 
COLOMB mis en retrait depuis juin 2023, dans la 
gouvernance de notre diocèse de Charente-
Maritime et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

LA CRÈCHE DE L’ÉGLISE DE 
SAINT-SIMON-DE-BORDES

Le dimanche 18 janvier 2026, Mgr BOZO s’est rendu dans notre doyenné de Haute-Saintonge, composé de 
7 paroisses – Archiac, St Genis, Mirambeau, Jonzac, Montendre, Montlieu-la-garde et St Aigulin.

Voici le programme de la journée : 
10 h : accueil à l’église de Jonzac
10 h 30 : messe suivie du verre de l’amitié
13 h : repas partagé au Centre des congrès avec un plat chaud fourni par 
un traiteur. Le pain, le vin, le café étaient fournis par les paroisses et les 
desserts apportés par les participants. 
14h30 : présentation de notre doyenné par le Père Camille Coly, prêtre à 
Montlieu et doyen de notre doyenné de Haute-Saintonge. Mimes et 
chants par les enfants du catéchisme.
Présentation très complète de la Haute-Saintonge, historique, 
géographique, politique, géologique... par Mr Claude BELOT. Et notre 
Évêque a clôturé cette rencontre par des paroles d’espoir et d’avenir. Il 
a promis de revenir pour une visite pastorale dans l’année. Il restera 
plus longtemps pour rencontrer les élus et les paroissiens.

Mgr BOZO

Sylvie Chaillaud
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Au moment 
des 
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d’urgence

Protection

Gendarmerie
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Hôpital

A tout 
moment 
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information, 
prévention, 
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Plainte 
Gendarmerie

•Hébergement d’urgence , 2 phases :

•1/ EPD Les 2 Monts : 15 jours renouvelables 1 fois 05.46.04.59.03

•2/Tremplin 17 : 15 jours renouvelables jusqu’à 3 mois

•Autres dispositifs Tremplin 17 : CHRS, IML 05.46.70.69.20

Hébergement

Logement

•CIDFF 17 Service d’Aide aux Victimes Permanences à Jonzac : 

•2ième jeudi du mois de 9H à 12H Maison de l’emploi 05.46.48.58.10

•2ième jeudi du mois de 14h à 17h Gendarmerie 05.46.51.02.50                                                                        
(+Evaluation Téléphone Grave Danger)

Accompagnement 
juridique

•DT 05.46.48.17.99

•EPD Les 2 Monts 05.46.04.59.03 Sur RDV sur toute commune du 
territoire

Accompagnement 
social

•Hôpital de Jonzac 05.46.48.75.75
Prise en charge 

sanitaire

•Centre Médico-Psychologique sur RDV au 05.46.48.77.01
Prise en charge 
psychologique

05 46 51 02 50 05 46 04 59 03115 17 15 17

PROTOCOLE HAUTE-SAINTONGE 
POUR LES PERSONNES VICTIMES 

DE VIOLENCES CONJUGALES ET INTRAFAMILIALES

1ER ACCUEIL

ACCOMPAGNEMENT

MAJ Septembre 2024
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Afin de pouvoir participer, n’hésitez pas à venir récupérer votre bioseau à
la mairie.

COMPOSTAGE PARTAGE 

 EN 2026, JE COMPOSTE !    EN 2026, JE COMPOSTE !   

Vous n’avez pas de jardin pour pouvoir gérer vos biodéchets ?

En partenariat  avec  la Communauté de Communes de la Haute-Saintonge,
votre commune  vous met à disposition deux sites de compostage partagé :

Site du 12 bis rue Principale

Site de la Rue de la Salle des fêtes

Une question sur le compostage ?   Joindre le service Déchets au 05.46.48.78.34

Ensemble, 
compostons !

Pour information, le suivi des sites est assuré par Monsieur Stéphane Bellicaud.



MAIRIE     8, Rue de la salle des fêtes     17500 SAINT SIMON DE BORDES        05.46.48.05.09 
mail : mairie@saintsimondebordes.fr Site internet : www.saintsimondebordes.fr

Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h et 13h30 à 17h et le mercredi de 8h à 12h

mailto:mairie@saintsimondebordes.fr
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